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Chapitre 2
 La délimitation d’une opération de concentration
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Rappels
 Aux termes de l’art L. 430-6 C. com, l’Adlc doit examiner si l’opération « est de nature à porter atteinte à la concurrence »« Le contrôle des opérations de concentration poursuit un objectif d’intérêt général qui consiste à protéger la concurrence et ses effets positifs sur le bien-être et le pouvoir d’achat des consommateurs » (LD, § 283)L’analyse des effets d’une opération de concentration est prospective (≠ rétroactive)
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33
 Ce n’est qu’avec prudence que J.Bain introduit les trois éléments S,C et P du paradigme et qu’il donne un sens de causalité à ceux-ci: pour lui ce ne sont que des hypothèses sujettes à des testsIl arrête son analyse au niveau de l ’entreprise comme ‘‘boîte noire ’’C’est avec Bain que commence l’histoire du paradigme SCP
 Rappels : J. Bain et SCP
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44
 (version sans feed-back)
 CB S C P
 Rappel : SCP version Harvard
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 CBP S
 C
 Rappel : SCP version Chicago
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 S PCB
 C
 Rappel : SCP version NEI
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 La délimitation d’une opération de concentration
 Deux points vont être successivement développés :
 Section 1 : La méthode du marché pertinent
 Section 2 : Le test de Farrell-Shapiro
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 Section 1
 La méthode du marché pertinent
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99
 Sous-Section 1
 L’application aux opérations de concentration(voir LD, pp. 72-84)
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1010
 Rappel : Un marché
 Un marché est une rencontre entre une demande et une offre qui détermine le prix et la quantité échangée d’un bien ou d’un service donnéOn distingue ainsi 4 composantes :
 Un bien ou un serviceUne demandeUne offreUn cadre réglementaire
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1111
 Rappel : Un marché
 Prix
 Offre
 Quantité
 Demande
 Prix d’équilibre
 Quantité d’équilibre
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1212
 Rappel : Déterminants de la demande
 On peut notamment distinguer :
 Le prixLe revenuLe prix des produits substitutsLes goûtsLes anticipationsLe prix des produits complémentairesLa structure de la populationLes conditions d’accès au créditL’information
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1313
 Exemple d’une autre ‘‘forme’’ de demande
 Queue
 Q max
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1414
 On peut notamment distinguer :
 Le prixLe prix des facteurs de productionL’évolution des technologiesLes conditions d’accès au créditLes anticipationsLa concurrence
 Rappel : Déterminants de l’offre
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1515
 Le marché pertinent (ou « relevant market ») est l’un des paramètres les plus importants de l’antitrust. Il permet notamment : d’apprécier si une entreprise est en situation de position dominante, de prévoir l’impact d’une concentration, ou encore de savoir si l’entente est prohibée (c’est-à-dire si elle est susceptible de produire un effet restrictif de concurrence sur le marché).
 Marché pertinent (1)
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1616
 Marché pertinent (2)
 « Le marché, au sens où l’entend le droit de la concurrence, est défini comme le lieu sur lequel se rencontrent l’offre et la demande pour un produit ou un service spécifique. En théorie, sur un marché, les unités offertes sont parfaitement substituables pour les consommateurs qui peuvent ainsi arbitrer entre les offreurs lorsqu’il y en a plusieurs, ce qui implique que chaque offreur est soumis à la concurrence par les prix des autres »
 Conseil de la concurrence [2001]
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1717
 Les objectifs des marchés pertinents(LD, §301-§306)
 La délimitation du (des) marché(s) pertinent(s) permet successivement :
 D’identifier le périmètre à l’intérieur duquel s’exerce la concurrence entre les firmes (“lieu de rencontre entre l’offre et la demande pour un produit ou un service spécifique”)De déterminer leur pouvoir de marché
 Homogénéité ≠ SubstituabilitéLa délimitation a deux dimensions : celle relevant des produits et services et celle relevant de la dimension géographiqueLa définition précise des marchés pertinents n’est pas systématiquement indispensable à la décision de l’Adlc
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1818
 Définition :
 L’élasticité-prix d’un bien ou d’un service est le rapport entre la variation relative de la quantitédemandée de ce bien ou de ce service et la variation relative de son prix, toute chose étant égale par ailleurs
 Elasticité-prix de la demande (1)
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1919
 Il s’agit donc du rapport suivant :
 % de modification de la demande
 % de modification du prix
 Elasticité-prix de la demande (2)
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2020
 Il y a alors 3 possibilités logiques :
 La baisse du prix entraîne une augmentation de la demande : c’est un bien ordinaireLa baisse du prix entraîne une stagnation de la demandeLa baisse du prix entraîne une diminution de la demande : c’est un bien de Giffen (ex : riz en Chine – cf AER 2009)
 Elasticité-prix de la demande (3)
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2121
 Définition :
 L’élasticité-revenu d’un bien ou d’un service est le rapport entre la variation relative de la quantitédemandée de ce bien ou de ce service et la variation relative du revenu, toute chose étant égale par ailleurs
 Elasticité-revenu de la demande (1)

Page 22
                        
                        

2222
 Il s’agit donc du rapport suivant :
 % de modification de la demande
 % de modification du revenu
 Elasticité-revenu de la demande (2)
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2323
 On distingue :La hausse du revenu entraîne une hausse de la
 demande (>0) : le bien est normalIl faut également distinguer au sein des biens normaux
 Les biens prioritaires(la demande s’accroît dans une proportion moindre que la hausse du revenu) (<1)
 Les biens de luxe(la demande s’accroît plus que proportionnellement par rapport à la hausse du revenu) (>1)
 La hausse du revenu entraîne une baisse de la demande (<0) : le bien est inférieur
 Elasticité-revenu de la demande (3)
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 Définition :
 L’élasticité croisée de la demande d’un bien ou d’un service i est le rapport de la variation relative de la quantité demandé i à la variation relative du prix d’un bien ou d’un service j, toutes choses égales par ailleurs
 Elasticité croisée (1)
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 Il s’agit donc du rapport suivant :
 % de modification de la demande du bien ou du service i
 % de modification du prix du bien ou du service j
 Elasticité croisée (2)
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 On distingue deux cas :
 Les biens sont substituts
 Les biens sont complémentaires
 Elasticité croisée (3)
 ( )/ 0i jε >/i jε
 ( )/ 0i jε <
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 En d’autres termes, les élasticités ne sont pas indépendantes. Si un bien est fortement substituable à un autre, alors on doit observer une très forte élasticité croisée et une très grande élasticité-prix. En effet, la hausse du prix du bien fait baisser la demande, puisque les consommateurs vont alors acheter l’autre produit
 0/ =++ jiRp εεε
 Lien entre les élasticités
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2828
 Il s’agit de savoir si, pour une firme (monopole), une augmentation faible mais significative et non transitoire de son prix sera (ou non) profitable, c’est-à-dire s’il y aura (ou non) une part suffisante des clients qui opteront pour un autre produit (c’est le test SSNIP)Tant que cette augmentation n’est pas profitable, il faut ajouter le meilleur produit (ou service) pour élargir le marché et recommencer le testLa mise en œuvre de ce test nécessite de connaître les élasticités croisées, les élasticités prix et les marges sur coûts variables du monopoleur hypothétique (LD, § 311)
 Le test du monopoleur hypothétique(LD, §303-304)
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 Le critère de la perte critique (1)
 Dans le cadre du test du monopoleur hypothétique, le calcul de la perte critique (l’expression « critical loss » fut introduite par Harris et Simons [1989]) consiste à déterminer le niveau de réduction des volumes vendus pour lequel les gains liés à la hausse de prix compensent exactement la perte de ventes consécutive au transfert de certains clients vers d’autres offreurs.
 Le monopoleur hypothétique étant alors, à ce niveau, indifférent quant à une hausse (ou non) du prix

Page 30
                        
                        

30
 CL
 : hausse de prix envisagée: marge sur coût variable relative au prix
 XX m
 Xm
 =+
 Le critère de la perte critique (2)
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 Avec une hausse de prix de 5% on a :
 NB : CL est exprimé en % des ventes totales
 Le critère de la perte critique (3)
 Marges 10% 20% 30% 40% 50%
 CL 33% 20% 14% 11% 9%
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32
 Conclusion (perte de ventes actuelles ou « actual loss ») (Attention : en fait il s’agit d’une prédiction)
 Pertes des ventes actuelles < CL(la hausse de prix est profitable et le marché pertinent est donc défini)Pertes des ventes actuelles > CL(la hausse de prix n’est pas profitable et il faut élargir le marché pertinent)
 Le critère de la perte critique (4)
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 Extension 1 : pluriproduction (1)
 Le test SSNIP est construit pour des firmes mono-produitExemple de firmes pluri-produits différenciés, mais qui sont substituts au moins pour certains consommateurs
 Coca-Cola Co => Coke, Sprite, FantaPepsi Co => Pepsi, Sierra Mist, TropicanaCadbury Schweppes => RC Cola, 7Up,Sunkist
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34
 Supposons une fusion entre Coca-Cola Co et Pepsi CoQuestion : les autorités de concurrence doivent-elles retenir trois marchés distincts ou un seul ?Test SSNIP : il y aura un marché pertinent du cola si le monopoleur hypothétique du cola (Coke, Pepsi,RC Cola) peut augmenter faiblement, significativement et de façon non transitoire les prixd’une façon profitable. Dans ce cas, le monopoleur sera supposé n’être présent que sur ce marché et ne vendre aucun autre produit
 Extension 1 : pluriproduction (2)
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35
 Toutefois, dans la réalité, les trois firmes vendent trois types de biensPour déterminer réellement la profitabilitéd’une augmentation SSNIP il faut donc prendre en compte la façon dont la pluriproduction affectait la détermination des prix des firmes avant la fusion, c’est-à-dire prendre en compte les ratios de diversion entre produits d’une même firme et entre le produit analysé et les produits des autres firmes (fidélité à une marque > ou = ou < fidélité à un type de produit)
 Extension 1 : pluriproduction (3)

Page 36
                        
                        

36
 Toutes choses étant égales par ailleurs, lorsqu’il y a des firmes pluri-produits vendant des substituts imparfaits, les prix avant la fusion sont plus élevés que si les firmes étaient mono-produitLe test SSNIP classique pour le cola prend en compte la diversion vers les autres marques du même produit (Coke => Pepsi et RC Cola), mais il ne prend pas en compte la diversion vers les autres produits imparfaitement substituts (Coke => Sprite et Fanta). Ce test appliqué de façon classique conduit donc, toutes choses étant égales par ailleurs, à définir des marchés pertinents plus larges dans le cas de firmes pluri-produits que dans le cas de firmes mono-produit
 Extension 1 : pluriproduction (4)
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 Moresi-Salop-Woodbury [2008] démontrent que, sous des conditions de symétrie et en l’absence d’économies de gamme, on a un marché pertinent si et seulement si la condition suivante est remplie
 Extension 1 : pluriproduction (5)
 22
 FM
 m Xm Xδδ +
 >+
 : ratiodediversion''sur lemarché'': ratiodediversionau''seindelafirme'':augmentationduprixen%:%marge-profit
 M
 F
 Xm
 δδ
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38
 Marché biface (marché de plateforme) => existence de deux clientèles + externalités de réseau croiséesEx : médias, cartes bancaires, iTunes, agences immobilières, supermarchés, etc.L’application du test SSNIP classique n’est pas possible sur ce type de marché car, d’une part, il ne prend pas en compte les liens entre les deux faces du marché et, d’autre part, son application à un tel cadre est ambiguë (quel prix doit-on augmenter ? –niveau de prix et structure de prix-)
 Extension 2 : marché biface (1)
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 Par ailleurs, il y a une difficulté si toutes les firmes ne sont pas présentes sur les deux faces du marchéFilistrucchi [2008] propose une analyse distinguant différents types de marchés bifaces et suggère de modifier le test SSNIP dans le cas de marchés bifaces de type médiasPrincipes de la méthode : il s’agit de prendre en compte les changements de profits sur les deux faces et tous les effets retours (feedbacks) entre les profits sur les deux faces lorsque le monopoleur hypothétique augmente le prix sur une face, puis le prix sur l’autre face, ce dernier ayant la possibilité dans chaque cas d’ajuster de façon optimale la structure de prix
 Extension 2 : marché biface (2)
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 von Weizsäcker propose un test de type SSNIP pour déterminer la dimension géographique d’un marché de biens hétérogènes avec seulement trois paramètres : 1/ la distance maximale de transport profitable, 2/ le ratio de diversion hypothétique de la demande pour une différence de 10% au niveau du prix, et 3/ la marge entre le prix concurrentiel-coût marginalCette proposition se fonde sur l’idée que la substituabilité en terme de caractéristiques des produits doit servir à définir le marché pertinent en terme de produit, alors que la substituabilité en terme de localisation doit servir à définir le marchépertinent du point de vue géographique
 Extension 3 : dimension géographique
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4141
 L’entrée des firmes peut être le fait :De nouvelles entreprises créées ‘‘ex-nihilo’’D’entreprises situées dans la même branche mais produisant sur des marchés contigus à celui évoquéD’entreprises déjà en place, mais produisant des biens très différents
 En clair, il s’agit du problème de la concurrence potentielle (cf substituabilité de l’offre, LD § 309)
 L’entrée sur un marché
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4242
 Il existe diverses définitions de la notion de barrière à l’entrée, ce qui pose de nombreux problèmes analytiques« Les barrières à l’entrée sont les avantages que détiennent les entreprises d’un secteur sur un entrant potentiel. Ces avantages se manifestent dans leur capacité à vendre au-dessus du prix concurrentiel, sans attirer de nouvelles firmes dans l’industrie » J. Bain
 Barrières à l ’entrée (1)
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4343
 « […] une barrière à l’entrée est un coût de production qui doit être supporté par une firme voulant pénétrer un marché, sans que celles déjà en place aient à le faire » G. Stigler« […] une barrière à l’entrée est une limitation de l’entrée socialement indésirable, qui est attribuable à la protection des détenteurs d’une ressource, déjà en place dans le secteur » C. von Weizsäcker
 Barrières à l ’entrée (2)
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 On distingue généralement 3 catégories de barrières à l ’entrée:
 Les barrières réglementairesLes barrières naturelles(ce sont des éléments des structures du marché, elles sont exogènes aux firmes)Les barrières stratégiques(elles résultent d ’un comportement stratégique de la part des firmes)
 Barrières à l ’entrée (3)
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 La liste des barrières varie plus ou moins en fonction des auteurs, néanmoins, on retrouve toujours trois éléments:
 Les avantages absolus de coûtLes économies d’échelleLa différenciation des produits
 Les barrières naturelles

Page 46
                        
                        

46
 On distingue deux grands types de barrières stratégiques: les barrières construites à l’aide d’investissements(ex: augmentation des capacités de production) et les barrières reposant sur une transmission ou une manipulation d ’informations (ex: utilisation d ’un prix bas pour signaler que les coûts de production sont bas ou que la demande est faible)
 Les barrières stratégiques
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 Les barrières à la sortie existent lorsque les firmes installées dans une industrie connaissent ou engagent des coûts irrécupérables (ou irréversibles ou sunk cost)M. Porter dénombre 5 barrières à la sortie : la spécificité des investissements, la réputation et l’intégration de l’entreprise, les réticences du management, les obstacles sociaux et politiques et les coûts fixes de sortie
 Barrières à la sortie

Page 48
                        
                        

48
 Délimitation Adlc des marchés pertinents en termes de produits et services
 Indices qualitatifs (pas de liste exhaustive)Caractéristiques physiquesBesoins des clientsDifférences de prix durablesCanaux de distributionImage de marqueEnvironnement juridiquePréférences subjectives des clientsProduis destinés à des clientèles différentes
 Indices quantitatifs (utilisation rare en pratique)Evolution de prix sur période longue (>2ans) et CVSElasticitésTest du monopoleur hypothétiqueModélisation économétrique

Page 49
                        
                        

49
 Marché : local, national, européen, mondialCritères traditionnels
 Coûts de transportDistance ou temps de parcours des consommateursContraintes légales ou réglementairesPréférences subjectives des clients Bassin linguistique (ex: livres)Caractéristiques des produits (ex : pondéreux)
 Certains marchés peuvent être analysés àplusieurs niveaux
 Délimitation Adlc des marchés pertinents en termes géographiques
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50
 L’appréciation du degré de concentration
 « Après avoir délimité les marchés pertinents, l’Autorité conduit une analyse préliminaire sur les parts de marché et le degré de concentrationdu marché » (LD, § 340)Sur le plan pratique, l’Adlc utilise les mêmes seuils que la Commission européenne pour déterminer s’il faut une analyse approfondie (LD, § 342-343)
 25% de parts de marché pour une concentration horizontale30% de parts de marché pour une concentration verticale ou conglomérale
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 Concentration d’un marché
 Traditionnellement, les variables utilisées pour mesurer la concentration d’un marché sont
 Le volume des ventesLe chiffre d’affairesLa valeur ajoutéeL’emploiLe capital
 Mesures statistiques classiques de dispersionMoyenne arithmétique et géométriqueCoefficient de Gini (avec la courbe de Lorenz)
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 Indice CRk (1)Les firmes sont classées par ordre décroissant du point de vue de leurs parts de marché, on peut alors calculer :
 Le choix de k est arbitraire, mais généralement on considère les indices CR4, CR8 et CR20
 1 21
 ... ,k
 ik i k i
 i
 qCR s s s s sQ=
 = = + + + =∑
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53
 L’indice CRk varie entre k/n et 1Nombre équivalent : CRk/kOn peut également se poser la question de savoir à quel CRk correspond un certain pourcentage de marché (ex: 80%)Utilisé dans les DoJ et FTC Guidlines (1982)où si CR4 >35 % et/ou CR8 >50 % alors le marché est concentré
 Indice CRk (2)
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 Inconvénient : Ces indices ne tiennent pas compte de la dispersion des parts de marché
 Indice CRk (3)
 S1 S2 S3 S4 CR4
 0,5 0,1 0,1 0,1 0,8
 0,2 0,2 0,2 0,2 0,8
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 Indice d’Herfindhal-Hirschman (1)
 Cet indice prend en compte le nombre de firmes et la dispersion de leurs parts de marché
 IHH varie entre 1/n et 1IHH en % varie entre 0 et 10 000Variation de IHH (concentration) : ∆ = 2sisj
 2 2 2 21 2
 1... ,
 ni
 i n ii
 qIHH s s s s sQ=
 = = + + + =∑
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 Indice d’Herfindhal-Hirschman (2)
 S1 (%)
 S2 (%)
 S3 (%)
 S4 (%)
 S5 (%)
 S6 (%)
 CR4 (%)
 0,5 (50)
 0,1 (10)
 0,1 (10)
 0,1 (10)
 0,1 (10)
 0,1 (10)
 0,8 (80)
 0,2 (20)
 0,2 (20)
 0,2 (20)
 0,2 (20)
 0,1 (10)
 0,1 (10)
 0,8 (80)
 HHI(%)
 0,3 (3000)
 0,18(1800)
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 S’il y a n firmes identiques alors IHH=1/nNombre équivalent : 1/IHH (ex : IHH=0,25 conduit au nombre équivalent 4)
 Autre propriété :
 Inconvénient : Le calcul de IHH nécessite la connaissance des parts de marché de toutes les firmes. Par approximation, il peut être calculé sur un échantillon des k plus grandes firmes et l’on réparti uniformément les parts de marché restantes sur les autres firmes
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (3)
 21IH H nn
 σ= +
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58
 Kwoka [1998] propose une modification de cet indice dans les cas où l’ensemble des vendeurs fait face à une frange concurrentielle ou lorsqu’un sous-ensemble de vendeurs est contraint au niveau de son offre (ex: barrières commerciales)Szpiro [1987] souligne que la formulation initiale de Hirschman [1945] est préférable à celle d’Herfindhal [1950] car elle satisfait aux conditions requises pour une norme et donc une métrique, ce qui permet la mesure de ‘‘distances’’dans le cadre de comparaisons statiques ou dynamiques
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (4)
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 Pouvoir de marché
 Indice de Lerner [1934] :
 Ratio q de Tobin
 Lindenberg et Ross [1981] utilisent le ratio q de Tobin et suggèrent
 q > 1 => firme dotée d’un pouvoir de marchéq = 1 => firme concurrentielleq < 1 => firme sans pouvoir de marché
 [ ]; 0 ,1p C mL Lp
 −= ∈
 valeur de marché de la firmecoût de remplacement de ses actifs
 q=
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 Si l’on considère un oligopole composé de nfirmes fabriquant toutes le même produit et agissant dans le cadre d’une concurrence àla Cournot alors :
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (5)
 1
 n
 ii p
 p C m IH Hsp ε=
 −= −∑
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 Face à la critique portant sur le manque de fondements analytiques solides quant à l’usage de l’IHH en dehors du cas d’une concurrence à la Cournot, Moresi-Salop-Sarafidis [2008] proposent un modèle où le surplus du consommateur est directement lié à l’IHHLeur modèle traite du cas d’un marchandage ordonnéentre un acheteur et n vendeurs, avec un marchandage au sens de Nash à chaque étape du jeu et sans coût de visiteIls démontrent alors que le paiement de l’acheteur (égal à l’utilité espérée d’une moyenne pondérée de variables de Bernoulli indépendantes) est directement lié à l’IHH des vendeurs
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (6)
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 Selon les lignes directrices de la Commission européenne, il est peu probable qu’il y ait un problème de concurrence pour les seuils suivants :Concentrations horizontales
 IHH ex post < 10001000< IHH ex post <2000 et ∆ < 250IHH ex post > 2000 et ∆ < 150
 Concentrations verticales ou horizontalesIHH ex post < 2000
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (7)
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 La Commission européenne se réserve la possibilité d’intervenir même en-deçà de ces seuils dans des cas exceptionnels tels que
 Entrant potentiel ou entrant récentFirmes innovantes importantesParticipations croisées importantes des opérateurs présents sur le marchéFranc-tireur (« maverick »)Coordination (présente ou passée) et pratiques facilitant la coordinationUne des parties a 50% ou plus de part de marché
 Indice d’Herfindhal-Hirschman (8)
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 Indice de concentration entropique
 Cet indice tend à réduire l’importance des firmes ayant les plus grandes parts de marché (à la différence de l’IHH)
 11
 ln ,i
 n nS i
 E i i i iii
 qC s s s sQ==
 = = =∑∏
 1 ln et 1 0i E i Es C n s Cn
 = ⇒ = = ⇒ =
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 Indices de concentration (1)
 Le choix d’un indice de concentration dépend de ses propriétés statistiques et de jugements de valeur(jugements normatifs)Pour Jacquemin [1985] un indice de concentration doit posséder 4 propriétés
 En cas de fusion, la mesure de concentration ne doit pas décroîtreLe transfert d’une part de marché à une firme de plus grande taille ne doit pas diminuer la valeur de la concentration (idem pour le symétrique)La mesure de concentration doit décroître en fonction du nombre de firmesUn marché doit apparaître comme plus concentré qu’un autre si la distribution de ses parts de marché est plus resserrée
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 Encaoua et Jacquemin [1978] ont démontré qu’il faut deux propriétés pour que C puisse servir d’indice de concentration
 h(si) croissanteh(si)si convexe
 Indices de concentration (2)
 ( )1 1
 avec et 1n n
 ii i i i
 i i
 qC h s s s sQ= =
 = = =∑ ∑
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 Indices de concentration (3)

Page 68
                        
                        

68
 Le type de conduite imputée aux firmes affecte la mesure du degré de concentrationLa concentration absolue (avec IHH) peut augmenter, alors que la concentration relative peut diminuer (CR4)Hennessy et Lapan [2007] ont démontré pour différents oligopoles une condition nécessaire et suffisante pour que CRk, IHH et CE s’accordent sur la comparaison de la concentration de marchés
 Indices de concentration (4)

Page 69
                        
                        

69
 Indices de Linda
 Remo Linda, chef de la division « Structures de marché » àla Commission européenne (CEE) a proposé une autre méthodologie
 1
 1
 1 où1
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 Concurrence et forme de marché
 A la différence de leurs prédécesseurs, les économistes néoclassiques ont cherché à lier le concept de concurrence à une forme particulière de marchéPour Stigler [1957], cette recherche s’est faite dans le but de présenter une analyse plus précise et élégantePour McNulty [1967], cette recherche s’est faite car les économistes néoclassiques ont voulu davantage s’intéresser aux effets qu’au fonctionnement réel de la concurrence
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 Rappel : structures de marché(Stackelberg [1934])
 OffreDemande
 Un Plusieurs Beaucoup
 Un Monopole bilatéral
 Monopsone
 Plusieurs Oligopole bilatéral
 Oligopsone
 Beaucoup Monopole Oligopole Concurrence Parfaite
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 L’absence de ‘‘maxime’’ générale
 Les modèles des économistes ne concluent pas à l’existence d’une maxime générale telle que : « Plus il y a de concurrents présents sur le marché et plus le degré de concurrence est élevé »Cette conclusion n’existe que dans certains cadres théoriques (ex : concurrence parfaite ou concurrence à la Cournot)
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 La théorie des marchés contestables
 Cette théorie a été principalement développée par Baumol, Panzar, Willig et BaileyL’accent est mis sur le rôle de la concurrence potentielle comme contrainte pesant sur les firmes présentes sur le marchéMarché contestable = marché dans lequel l’entrée est parfaitement libre et dont la sortie se fait sans coûtCette théorie expose des cas où il n’est pas nécessaire que le marché soit dans une situation concurrentielle pour avoir P = Cm
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 Le modèle de Werden et Baumann
 Deux questions ont été étudiées s’agissant des ententes : la formation et la stabilitéWerden et Baumann [1986] offrent un exemple de modèle dans lequel la facilitéde former et de maintenir une entente n’est pas une fonction monotone décroissante du nombre de firmes présentes sur le marché
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 Autorisation de concentrationavec parts de marché élevées
 Les autorités de concurrence peuvent, dans certains cas, accepter une opération en dépit de parts de marché élevées
 Ex :Les acheteurs peuvent exercer un réel contre-pouvoir (ex : équipement militaire)Les parts de marché ne sont pas un indicateur représentatif du pouvoir de marché (ex : marchés d’appels d’offres, construction de paquebots)Evolution technologiqueConcurrence potentielleGains d’efficacité
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 Sous-Section 2
 Les principales limites de la méthode
 du marché pertinent
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 Une notion ‘‘plurielle’’
 Le marché pertinent peut notamment servir àcalculer des parts de marché, à déterminer d’éventuels dommages, à évaluer une position dominante, à modéliser l’équilibre du marché, àanalyser les effets d’une concentrationChaque objectif impose ses contraintes et les marchés peuvent ne pas être les mêmes selon l’objectif poursuivi (analyse prospective/analyse rétrospective)Dans le cadre d’une opération de concentration la notion de marché pertinent apparaît toujours (même a minima)
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 La substitution parfaite est un cas théorique et il n’existe pas de réponse objective quant à la question de savoir quel degré de substitution doivent avoir deux produits (ou services) pour être considérés comme appartenant au même marché (voir également le « sophisme du zéro-un » de Vickers [2002])Il peut exister, individuellement, un ensemble de faibles substituts qui, collectivement, exercent une contrainte forte (effet de composition)
 L’élasticité-croisée (1)
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 Une chaîne de substitution peut mettre en concurrence des produits qui ne sont pas des substituts directs mais seulement des substituts indirects (c’est-à-dire qu’ils ne sont substituts que parce qu’ils sont séparément substituts d’un même autre produit). Il s’agit alors de savoir si le marché pertinent doit intégrer (ou non) ces substituts indirects
 L’élasticité-croisée (2)
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 L’élasticité-croisée (3)
 De manière générale, les élasticités-prix et les élasticités prix-croisées ne sont pas constantes pour tous les niveaux de demande + choix de l’horizon temporelLe progrès technique peut être à l’origine d’asymétrie (ex : TV à écran plat et TV 3D)Il peut exister des asymétries entre les biens (le marché pertinent de X contient Y, mais la réciproque est fausse), même lorsque la matrice des élasticités croisées est entièrement symétrique
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 Source : J. Philippe [1998]
 L’élasticité-croisée (4)
 A B C D
 A - 22 10 0
 B 22 - 4 8
 C 10 4 - 10
 D 0 8 10 -
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 Corrélation des prix au cours du temps
 Pour pallier certaines de ces difficultés, Stigler et Sherwin [1985] proposent d’examiner la corrélation des variations temporelles des prix des biens pour évaluer leur degré de substituabilitéLa corrélation entre des produits déjà considérés comme substituables peut servir de référenceL’existence d’une forte corrélation n’est pas un critère suffisant, il faut compléter l’analyse par des tests de stationnarité (racine unitaire) (KPSS et Dickey-Fuller) et de causalité (Granger) sur les prix relatifs
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 Vision statique des parts de marché
 L’évaluation ex post des parts de marchéd’une opération de concentration suppose que les parts de marché des firmes restent inchangées après la concentration (on ‘‘additionne’’ simplement les parts de marchéex ante), ce qui se révèle en pratique très souvent et rapidement erroné. Il s’agit donc d’une approximation (vision statique) qui ne tient pas compte des effets de pertes de parts de marché (« shrinkage effects »)
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 La dynamique des marchés
 A technologie donnée, les stratégies des firmesvisent à modifier les frontières des marchésEn outre, l’innovation génère des phénomènes de « destruction-créatrice » selon Schumpeter, lesquels modifient considérablement ces frontières et créent de nouveaux marchés (ex : l’ordinateur personnel ou le photocopieur)Teece et ses co-auteurs proposent de mener également une analyse en termes de caractéristiques (modèle hédonique) et d’évaluer les conséquences à moyen terme (et non à court terme) dans le cas de marchés ayant un taux d’évolution technologique élevé (cf Lesquins [1994])
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 Test SSNIP
 Le test SSNIP supposeUn prix ‘‘concurrentiel’’ (il faut porter l’attention sur l’absence de comportements anticoncurrentiels avant la concentration – cellophane fallacy– et sur le fait de ne pas surestimer le pouvoir de marché si le prix est au niveau concurrentiel –reverse cellophane fallacy–) (Cf Durand [2010])L’absence de discrimination par les prix (car dans le cas contraire, il s’agit de savoir si l’augmentation du prix est profitable sur chaque segment)
 En principe, le test SSNIP doit être effectué pour chaque type de produit vendu par les parties à la concentration (ancrage de chaque marché pertinent sur un produit focal)En principe, la substitution par l’offre joue aussi un rôle

Page 86
                        
                        

86
 Approche séquentielle/Approche simultanée
 La méthode classique de définition des marchés pertinents s’applique de façon séquentielle : 1/ marché des produits et 2/ marché géographiqueNeven, Nuttal et Seabright [1994] soulignent qu’en principe cette approche conduit à une définition du marché pertinent plus étroite qu’une approche simultanée (en effet, en général, la substitution totale vers, simultanément les produits et les zones géographiques, dépasse celle qui s’exerce dans chaque dimension prise séparément)
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 Une conclusion toujours actuelle !
 « A l’issue de ce bref tour d’horizon, on perçoit combien la définition du marché pertinent est sensible à la méthodologie employée. En tout état de cause, la solution consiste à utiliser plusieurs voies d’approche, qui lorsqu’elles convergent vers la même solution, renforcent l’objectivité de cette solution. Lorsqu’il y a divergence, il faut prendre grand soin de préciser l’horizon temporel choisi, les hypothèses adoptées quant aux mouvements de prix relatifs et les prévisions relatives au progrès technique affectant les produits considérés. L’analyse quantitative devrait prendre le pas sur l’analyse qualitative, celle-ci ne prenant tout son sens qu’en dernier ressort »Cohen-Tanugi, Encaoua, Winckler, Siragusa et Brunet [1995, p. 216]
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 Sous-Section 3
 L’acquisition de Vermandoise par
 Cristal Union(Décision n°12-DCC-06 du 20 janvier 2012)
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 Chronologie de l’affaire
 3 octobre 2011 : lettre d’offre ferme et signature d’un protocole de cession et d’achat d’actions pour l’acquisition du groupe Vermandoise par la sociétécoopérative Cristal Union13 octobre 2011 : dossier de notification adresséau service concentrations de l’Adlc19 décembre 2011 : dossier de notification déclaré complet par l’Adlc20 janvier 2012 : Décision d’autorisation de l’Adlc
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 Les firmes concernées
 Cristal UnionCoopérative agricole comptant 5350 planteurs de betteravesLe groupe a pour activité la production de sucre industriel, de sucre de bouche, de mélasse, de pulpe de betteraves et d’alcool éthylique5 sucreries => la Marne, l’Aube, le Bas-Rhin et le LoiretLa commercialisation est assurée par des sociétés qu’elle contrôle
 VermandoiseGroupe contrôlé, directement ou par le biais de sociétés, par la famille DelloyeActivité dans le sucre industriel, l’alcool, l’éthanol et la pulpe de betteraves4 sucreries => Seine Maritime, dans la Somme, l’Eure-et-Loir et le LoiretCommercialisation par SVS
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 Une opération de concentration
 Au terme de la lettre d’offre et du projet de protocole de cession, le contrôle exclusif du groupe Vermandoise par Cristal Union s’effectue en deux tempsL’opération n’est pas de dimension communautaireLes seuils de contrôle de l’article L. 430-2-I du C. com sont franchis
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 Marchés pertinents (1)
 Marchés de produitsSucre MélasseProduits destinés à la nutrition animaleAlcools d’origine agricole
 Les questions relatives à la délimitation exacte de ces marchés de produits peuvent « rester ouvertes » dans la mesure où elles ne changent pas l’analyse concurrentielle
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 Les analyses portant sur la délimitation géographique des marchés de la mélasse, des produits destinés à la nutrition animale et des alcools d’origine agricole peuvent « rester ouvertes »S’agissant du sucre l’analyse est discutée car le Règlement CE n°1234/2007 du 22 octobre 2007 organise le marché jusqu’à la fin de la campagne 2014/2015 en prévoyant des quotas nationaux de sucre et des outils de stabilisation des prix
 Marchés pertinents (2)
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 Alors que la pratique décisionnelle française considère que le marché du sucre est un marché de dimension nationale, les parties estiment qu’il a aujourd’hui une dimension communautaireL’analyse de l’Adlc (fondée pour partie sur le test de marché) souligne :
 L’augmentation des échanges de sucre en Europe depuis 2006Les limites aux échanges intra-communautaires dues aux coûts de transportLa place limitée de la concurrence étrangère en FranceDes écarts de prix persistants avec les pays déficitaires et faibles avec les pays excédentaires limitrophes
 Conclusion : niveau national + pression des producteurs situés aux frontières du Nord et de l’Est de la France
 Marchés pertinents (3)
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 Analyse concurrentielle
 Seul le marché du sucre industriel pose questionOffre sur le marché français
 Demande fortement inélastiqueL’opération renforce « sensiblement » le niveau de concentration (voir §68-73) (IHH ex post = 2700, ∆=800)
 Effets unilatérauxConcurrence potentiellePas de disparition d’un « maverick » (franc-tireur)
 Effets coordonnésTransparence insuffisante pour une création ou un renforcement d’une position dominante collective
 Conclusion : Autorisation sans condition
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 Section 2
 Vers de nouveaux tests ?
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 Farrell et Shapiro [2008] (1)
 Face aux difficultés liées à la méthode du marché pertinent, Farrell et Shapiro ont proposé, d’une part, des éléments pour améliorer l’analyse en terme de perte critique (c’est-à-dire en respectant les lignes directrices américaines de 1997) (voir Farrell et Shapiro [2008]) et, d’autre part, une alternative à cette méthode dans les cas où l’analyse porte sur les effets unilatéraux (voir Farrell et Shapiro [2010])
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 Ces auteurs proposent des outils pour utiliser l’information relative aux prix, avant la concentration, dans l’analyse de la perte critiqueLeurs outils prennent en compte différents modes d’interaction entre les oligopoleurs, la notion de demande coudée, ainsi que certains facteurs affectant les fonctions de profit (réputation, loyauté des consommateurs, effets de réseau, effets de la courbe d’apprentissage, etc.)
 Farrell et Shapiro [2008] (2)
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 Dans le cadre d’une concentration avec produits différenciés, Werden propose d’utiliser le critère des réductions de coût marginal nécessaires pour retrouver exactement les prix avant la concentration, afin de déterminer si la concentration affecte le bien-être des consommateursCe test repose sur l’idée selon laquelle si la concentration réduit les coûts marginaux des firmes parties prenantes à la concentration d’un montant suffisant, alors cela conduira à une diminution des prix sur le marché
 Test de Werden [1996] (1)
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 Dans le cas symétrique on a la condition :
 m marge brute (indice de Lerner)d ratio de diversion
 Test de Werden [1996] (2)
 1 1m dC m
 m d∆ =
 − −
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 Test de Werden [1996] (3)
 d m 0,4 0,5 0,6 0,7
 0,05 3,5 5,3 7,9 12,3
 0,10 7,4 11,1 16,7 25,9
 0,15 11,7 17,7 26,5 41,2
 0,20 16,7 25 37,5 58,3
 0,25 22,2 33,3 50 77,8
 Source : G. Werden [1996]
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 Farrell et Shapiro [2010] (1)
 Farrell et Shapiro [1990] démontrent, d’une part, que dans le cadre d’une opération de concentration sur un marché homogène avec oligopole de Cournot il est faux de se référer à la variation de l’IHH et, d’autre part, que la relation inverse entre l’IHH et le bien-être ne se vérifie que dans le cadre d’un oligopole de Cournot où toutes les firmes ont le même coût unitaire constant« En raison de la différenciation, la définition du marché pertinent peut se révéler problématique, et le lien entre parts de marché et effets concurrentiels peut être faible et/ou peut induire une confusion » Farrell et Shapiro [2010]
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 Rappel : différenciation des produits
 L’analyse économique distingue :La différenciation horizontale (concurrence spatiale + prolifération des produits)La différenciation verticale (différenciation par la qualité)
 Concurrence monopolistique (« structure de marché caractérisée par l’existence d’un grand nombre de petites firmes ayant un pouvoir de marché, sans qu’aucune ne puisse réaliser un profit à long terme » Carlton et Perloff [2008, p. 1014])
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 Le test de Farrell et Shapiro s’appelle le test UPP(Upward Pricing Pressure)Ce test compare l’incitation à augmenter les prix du fait de la baisse de concurrence àl’incitation opposée consistant à baisser les prix du fait des synergies de coûtLes auteurs considèrent ce test comme un filtre pour identifier les opérations de concentration àrisque
 Farrell et Shapiro [2010] (2)
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 Le test UPP calcule un effet net entre deux incitations. Ainsi il y aura pression à la hausse des prix suite à la concentration si :
 Farrell et Shapiro [2010] (3)
 ( )( )
 21 1 1 2
 12 2 2 1 ra tio réduction du coû t m arg inalm arge bru te de la firm e 2de d iversion de lde 1 vers 2
 E ffet de l'é lim ination de la concurrenceen tre les parties à la concen tration
 D p c E C
 D p c E C
 × − >
 × − >
 a firm e 1 du fait de la concen tration
 E ffet de gain d 'efficacité
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 Avantages de cette approche :Pas besoin de définir le marché pertinentUne seule formule indique si une firme résultant d’une opération de concentration a une incitation à augmenter les prix ex postPas besoin de déterminer la façon dont la hausse du Cm est transmise dans le prix (« pass through »)Pas besoin de beaucoup de donnéesLe test UPP est basé sur une concurrence à la Bertrand et il s’accommode donc bien de la différenciation des produits
 Farrell et Shapiro [2010] (4)
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 Difficultés de cette approche :Ce test ne considère que la substituabilité du côté de la demande (pas de prise en compte de la concurrence potentielle)Comment va-t-on trancher si le test suggère une atteinte à la concurrence qui ne peut être démontrée avec la méthode structurelle (marché pertinent, parts de marché, concentration) ?Il peut être difficile de calculer les ratios de diversion(exemple : les enquêtes portant sur le report en cas d’absence d’un produit peuvent-elles être utilisées pour un changement de prix ?)
 Farrell et Shapiro [2010] (5)
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 Ratio de diversion
 Dans le cas de produits différenciés, le ratio de diversion n’est pas nécessairement bien approximé par les parts de marché des partiesMesures alternatives
 Modélisation économétrique de la demandeEnquête auprès des clients ou des consommateurs (préférences déclarées)Etude des appels d’offre

Page 109
                        
                        

109
 UPP et Lignes directrices américaines (1)
 Le test UPP est binaire : le résultat est soit positif, soit négatif. Il n’est pas tenu compte de l’ampleur de la différence entre la pression à la hausse des prix et les gains d’efficacitéSalop et Moresi [2009] ont alors proposéun test qui tient compte de l’ampleur de cette différence et qui a été repris dans les lignes directrices américaines de 2010
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 GUPPI (Gross Upward Pricing Pressure Index), c’est-à-dire la valeur des unités reportées en proportion de la perte de revenus pour la firme qui perd ce report de demande
 UPP et Lignes directrices américaines (2)
 ( )
 ( )
 1 1 22 1
 1 1
 2 2 11 2
 2 2 r a t iod e d iv e r s io n ra p p o r t d e s p r ixta u x d e m a rg e d e la f i rm e 2d e 1 v e rs 2
 p c pDp p
 p c pDp p
 −× ×
 −× ×
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 UPPA
 Farrell et Shapiro ont également proposé un autre indicateur net des incitations à la baisse des prix résultant des gains d’efficacité de l’opération
 2 2 2 1 112 1
 2 1 1
 1 1 1 2 221 2
 1 2 2
 1
 1
 p c p p cD ECp p p
 p c p p cD ECp p p
 ⎛ ⎞ ⎛ ⎞− −× × − −⎜ ⎟ ⎜ ⎟
 ⎝ ⎠ ⎝ ⎠⎛ ⎞ ⎛ ⎞− −
 × × − −⎜ ⎟ ⎜ ⎟⎝ ⎠ ⎝ ⎠
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                                Panorama des boissons non alcoolisées en Franceharris-interactive.fr/wp-content/uploads/sites/6/2017/07/Teasing... · cola comme Coca-Cola, Pepsi; boissons aux fruits gazeuses comme

                            

                                                    
                                études PAR GAËLLE LE FLOCH* Brand Footprint, · 6 0 Pepsi 1.984 1 24.6 8.2 ... Coca-Cola conserve pour la troisième année consécutive sa place de marque numéro un mondiale,

                            

                                                    
                                Mexican Restaurant Belleville IL | Taqueria | Mexican …...Soda Pepsi, Diet Pepsi, Sierra Mist, Rootbeer, Crush, Dr. Pepper, Mountain Dew..... Iced Tea, Coffee, Mil Draft Beer Ask
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